
PARTICIPATION DU CNCR AUX FRAIS ENGAGES POUR LES REGATES 
 

N° : ………..…..-2018       (à remplir par le secrétariat) 
Date : ……………/…………../2018 

 N° de traitement : ………………..-2018 
Le :   ……………/…………../2018                                            

 
Dans une enveloppe globale décidée en AG de 4000€. 
600€i max par membre licencié au CNCR et par an, pour les frais de déplacementsii et les inscriptionsiii. 
Fiches à déposer avec justificatifs et RIB 30 jours max après la régate. 
Fiches complètes prises en compte et traitées dans l’ordre d’enregistrement. 
 

REDACTEUR  DATE  

 
REGATE 

 Nom de la régate : 
 Club organisateur : 
 Lieu de la régate : 
 Dates de la régate : 
 Distance par la route : 

 
VEHICULE 

 Date du déplacement allé : 
 Date du déplacement retour : 

 
 
EQUIPAGE 

Bateau 1  
 Type 
 N° voiles 
 Barreur 
 équipier 

Bateau 2  
 Type 
 N° voiles  
 Barreur 
 équipier 

 

 

Membre remboursé Adresse mail : 
RIB :  

JUSTIFICATIFS 
Ticket péage Régate Autres 

 
 
 

  

 
 

PRISE EN CHARGE OUI NON 
 

LE TRESORIER 

Observations  
 
 
 
 
 

 

 

i Suivi individuel au prorata parte.  
ii Déplacement moins de 48h avant (aller) et après (retour) la régate, distances lieu de régate-CNCR comprise entre 50 et 800km : 

1. Remorque simple : pour le bateau et son équipage, 0.13€/km + péages classe 1 (route directe réf. Michelin). 
2. Remorque double et 2 bateaux : pour les bateaux et les équipages, 0.145€/km + péages classe 1 (route directe réf. Michelin). 
3. En dehors des deux cas précédents, participation sur justificatif, dans une enveloppe de 50% du cas 1. 

 
iii Les frais d’inscription aux seules régates sont pris en compte, les autres frais sont exclus. 

                                                           


